Annexe à l’arrêté préfectoral

DEMANDE DE DEROGATION AUPRES 

DE MONSIEUR LE PREFET

Pour la pratique de feu entre le 1er Juillet et le 31 octobre 2006

Monsieur BUTON Antoine Président de l’ECB

Loue la clairière de Puymerle AUSSAC-VADALLE
Superficie : fosse creusée pourtour nettoyé
Motif du feu : Méchoui

Date et heures prévues : Mardi 15 août 2006 de 7h00 à 21h00

Moyen de prévention prévus par le demandeur : 

* extincteur

* Une tonne à eau d’environ 2000 litres

* Prise d’eau à proximité par les sanitaires (cuve de 2000 litres)

Avis et prescriptions du mairie

Date et signature du Maire 



Date et signature du déclarant

